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Simulez votre Pac 2023 
La FNSEA 76 vous propose des rendez-vous pour simuler votre Pac 2023 dans des
lieux décentralisés : le mardi 22 novembre à Neufchâtel ; le mercredi 23 novembre 
à Bolbec, et le jeudi 24 novembre à Yerville ou à Bois-Guillaume. 
Contactez la FNSEA 76 au 02 35 59 45 00 pour prendre rendez-vous. 

que la vigne, l’arboriculture et certaines 
plantes aromatiques. Chaque culture est 
classée dans une des six catégories qui 
tient compte de leur niveau de présence 
dans l’assolement et va apporter plus ou 
moins de points. Pour atteindre le niveau

supérieur, l’exploitation devra justifier
d’au moins 5 points, et 4 points pour le 
niveau de base (voir tableau 3). • 

FANNY LEMOINE
Rendez-vous la semaine prochaine pour le focus sur

les aides couplées. 

TABLEAU 3 – POINTS EN FONCTION DES SEUILS D’ATTRIBUTION PAR CATÉGORIE

Catégories et regroupements de cultures Barème (TA = terres arables)
Mon exploitation

Ha % Points

1
Prairie temporaire et jachères
(hors dérog. Ukraine)

Prairie temporaire (prairie temporaire 
de 5 ans ou moins, fétuque, dactyle, 
phacélie de moins de 5 ans…)
Jachères : J5M et J6S y comris jachère
mellifère

> 5 % des TA : 2 points
> 30 % : 3 points
> 50 % : 4 points

2 Légumineuses à graines et fourragères
Au moins 5 % des TA ou > 5 ha : 2 points
Au moins 10 % des TA : 3 points

3

1. Céréales d’hiver
2. Céréales de printemps
3. Plantes sarclées
4. Oléagineux de printemps
5. Oléagineux d’hiver

Max 4 points dans :
1. Céréales d’hiver > 10 % TA : 1 point
2. Céréales de printemps > 10 % TA : 1 point
3. Plantes sarclées > 10 % TA : 1 point
4. Oléagineux de printemps > 5 % TA : 1 point
5. Oléagineux d’hiver > 7 % TA : 1 point
Si aucun des 5 : Au moins 10 % des TA pour l’ensemble : 1 point

4
Autres cultures
+ cultures à potentiel de diversification

Au moins 5 % des TA : 1 point
Au moins 10 % des TA : 2 points
Au moins 25 % des TA : 3 points
Au moins 50 % des TA : 4 points
Au moins 75 % des TA : 5 points

5 TA < 10 ha 2 points

6 Prairies permanentes
Au moins 10 % de la SAU : 1 point
Au moins 40 % de la SAU : 2 points
Au moins 75 % de la SAU : 3 points

EXEMPLES D’EXPLOITATION

CAS PRATIQUE 
Le niveau supérieur ne peut être atteint que si toutes les catégories 
répondent au niveau supérieur. Si ce n’est pas le cas, la catégo-
rie retenue sera le niveau le plus bas obtenu. Aussi, lorsqu’une 
exploitation atteint le niveau standard sur la partie “maintien et 
rénovation des prairies permanentes” et le niveau supérieur pour 
la partie “diversification des cultures”, elle aura avec cette nouvelle 
Pac le niveau standard pour toute sa surface. 

Exemple 1 : Exploitation type élevage

Exploitation 100 ha de SAU en 2021
Blé :	 20 ha 
Orge :	10 ha	  1 pt pour les céréales d’hiver
Maïs :	 40 ha	  1 pt pour les céréales de printemps
PPH :	 30 ha	  1 pt pour les prairies permanentes

3 points = pas d’accès éco-régime

Exploitation 100 ha de SAU en 2023
Blé :	 16,5 ha 
Orge :	10 ha	  1 pt pour les céréales d’hiver
Maïs :	 40 ha	  1 pt pour les céréales de printemps
PPH :	 30 ha	  1 pt pour les prairies permanentes
Légumineuse ou PTR : 3,5 ha 

 2 pts pour PT ou légumineuses

5 points = accès à l’éco-régime supérieur

Exemple 2 : Exploitation polyculture-élevage

Exploitation 100 ha de SAU en 2021
Blé :	 30 ha 	
Orge :	20 ha	  1 pt pour les céréales d’hiver
Maïs :	 15 ha	  1 pt pour les céréales de printemps
PPH :	 10 ha	  1 pt pour les prairies permanentes
Lin :	 15 ha	  2 pts pour les cultures à potentiel de diversification
Betteraves : 10 ha	  1 pt pour les plantes sarclées

6 points = accès à l’éco-régime supérieur

Exemple 3 : Exploitation grandes cultures

Exploitation 100 ha de SAU en 2021
Blé : 	 40 ha 
Orge :	 25 ha	  1 pt pour les céréales d’hiver
PDT : 	10 ha	  1 pt pour les plantes sarclées
Colza : 16 ha	  1 pt pour les oléagineux d’hiver
Lin :	 9 ha	  1 pt �pour les cultures à potentiel

de diversification

4 points : acès à l’éco-régime standard

Exploitation 100 ha de SAU en 2023
Blé : 	 40 ha 
Orge : 	25 ha 	  1 pt pour les céréales d’hiver
PDT : 	10 ha	  1 pt pour les plantes sarclées
Colza :	15 ha	  1 pt pour les oléagineux d’hiver
Lin : 	 10 ha	  2 pts pour les cultures à potentiel de diversification

5 points : accès à l’éco-régime supérieur


